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I. LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU POS : CADRE LEGISLATIF ET CONTEXTE GENERAL 

La commune de Monchy-Lagache dispose d’un PLU approuvé par 
délibération en date du 27 juin 2013. 
Cependant, suite à un recours administratif, le tribunal a conclu à une 
annulation partielle du document d’urbanisme en tant que ce PLU 
comporte une zone Ap (agricole inconstructible) et une zone Ns (naturelle 
sensible). 
 
Ces deux zones n’existent donc plus et les règles d’urbanisme aujourd’hui 
applicables sont celles du document d’urbanisme antérieur, le POS.  
 
Une révision du PLU annulé partiellement serait nécessaire afin de se 
mettre en conformité avec la décision du tribunal mais aujourd’hui, la 
révision de tout document d’urbanisme oblige l’élaboration d’un PLUi, qui 
ne saurait être prescrit avant la fusion avec le Pays Neslois. Il convient 
donc aujourd’hui de faire évoluer ce POS par une procédure de 
modification.  
 
Il est donc proposé de prescrire une procédure de modification du POS 
afin de : 
 - modifier le règlement d’urbanisme de la zone NC (Ap au PLU), 

- créer des sous-secteurs UCi et UDi, au centre du village, le long 
de la rue de la Chaussée. 

 
Pour répondre à ce double enjeu et au regard des éléments de projet 
transmis, il est nécessaire d’apporter des corrections au plan de zonage, 
au règlement ainsi qu’au rapport de présentation du P.O.S. 
 
La procédure de modification est définie par les articles L 153-36 et 
L.153.41 du Code de l’Urbanisme :  
 
 

Art. L153-36 : 
« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article 
L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement 
public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 
 
Art. L153-41 : 
« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction 
résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du 
plan; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 
 
La présente notice a ainsi pour but de présenter et d’expliciter les 
modifications effectuées sur les différentes pièces du Plan d’Occupation 
des Sols. 
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II. NATURE ET OBJET DES MODIFICATIONS 

 
La procédure de modification porte donc sur deux points :  
 
- La création d’un nouveau sous-zonage NCp (reprenant la zone Ap du PLU) préconisant une zone agricole paysagère permettant une constructibilité limitée 
et encadrée.  
- La création de deux sous-secteurs UCi et UDi (au droit du secteur Ns du PLU)  qui équivaut à fixer des règles restrictives de constructibilité dans le but 
d’appréhender le risque inondation observé à cet endroit par la municipalité et ce en s’appuyant sur l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 
 
La liste des modifications apportées au dossier de PLU est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

 

NATURE DE LA MODIFICATION OBJET DE LA MODIFICATION ZONES CONCERNEES DOCUMENTS MODIFIES 

Création d’un secteur 

NCp 
Modification du plan de zonage et du règlement de la zone Nc. 

NC  

UC 

Rapport de présentation, 

Plan de zonage, 

 Règlement. 

La création de deux 

sous-secteurs UCi et UDi 
Modification du plan de zonage et du règlement d’urbanisme des zones UC et UD. 

UC 

UD 

NDt 

Rapport de présentation, 

Règlement, Plan de zonage 
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III. MODIFICATION 1 : CREATION D’UN SECTEUR NCP 

 

III.1 SECTEUR CONCERNE ET JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

La création de la zone NCp (secteur en rouge) au POS concerne des terres 
agricoles situées au sud du territoire entre le centre-bourg et les hameaux de 
Flez et Douvieux sur une superficie de près de 81 hectares (80,9 ha).  
 

L’objectif de cette modification est d’autoriser une constructibilité limitée pour 

les activités agricoles tout en préservant la sensibilité paysagère du secteur 

(vues remarquables). 

 

III.2 JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

 

La détermination de la création du secteur NCp, en ajout de ce qui est indiqué 

en partie I, se justifie au regard de 2 points qui se complètent :  

 Tenir compte des perspectives paysagères de qualité qu’offrent les 

parcelles depuis et vers la Vallée de l’Omignon (cf.extrait du rapport de 

présentation du POS et du PLU annulé partiellement en page suivante). 

 

 Appréhender la remarque effectuée par la Chambre d’Agriculture dans 

le cadre de la consultation des services lors de l’élaboration du PLU qui 

est aujoud’hui annulé partiellement (remarque retenue par le tribunal 

administratif suite au recours déposé contre la délibération 

d’approbation du PLU). 

La remarque consiste à la mise en place d’un secteur de constructibilité 

limitée et encadrée dans le but de ne pas aboutir dans certains cas à 

un abandon de ces zones par l’agriculture. 

Extrait du plan de zonage au 1/6000 du POS  
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Extrait du rapport de présentation du POS   
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Les terrains en question sont situés sur un plateau surélevé par rapport à l’entrée de bourg Sud.  

Au sein du rapport de présentation du PLU annulé partiellement, au regard de la carte d’enjeux paysagers et environnementaux, ce secteur est marqué par  

 des vues remarquables à protéger, 

 un espace ouvert remarquable offrant des vues sur le village, 

 un vallon remarquable aux enjeux écologique et paysager qui participe à une gestion de la limite entre bâti et espace ouvert/agricole. 

 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU annulé partiellement 
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III.3 IMPACTS PROJETES 

 

a. Impacts agricoles 

 

L’impact vis-à-vis de l’activité agricole sera mesuré.  

La constructibilité limitée sur ce secteur permettra toujours aux exploitations agricoles concernées par les terrains de la zone NCp d’envisager des 

constructions (création, extension ou transformation) de bâtiments agricoles et de bâtiments liés à cette activité mais dans des volumes moins hauts et des 

conditions d’implantation plus encadrées. 

Le règlement ainsi reformulé ne remettra pas en cause la viabilité des exploitations, crainte qui avait été explicitée par la Chambre de l’Agriculture dans son 

avis du 10/09/2012 dans le cadre de la consultation des services lors de l’élaboration du PLU, aujourd’hui partiellement annulé.  

En effet, la Chambre d’Agriculture de la Somme rappelait qu’une « inconstructibilité totale pourrait, dans certains cas, aboutir à un abandon de ces zones par 

l’agriculture ».  

 

b. Impacts paysager et environnemental 

 

L’impact paysager sera mesuré. 

Les terrains en question sont situés sur un plateau surélevé par rapport à l’entrée de bourg Sud.  

L’encadrement des constructions par des mesures concernant leur hauteur et leur condition d’implantation permettra de ne pas occulter les vues 

remarquables à préserver. 

 

Ces différentes mesures permettent ainsi la préservation du paysage tout en limitant les impacts sur l’activité agricole. 
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L’impact environnemental est mesuré également. 

Il est utile de préciser que la Picardie ne possède pas de Schéma Régional 

de Cohérence Ecologique. Dans ce sens la prise en compte de ce 

document n’est pas effective. 

 

Néanmoins, les différents inventaires environnementaux disponibles 

(source DREAL) dressent un état des lieux qui identifie sur les terrains des 

zones UC et UD, un bioccoridor grande faune.  

 

Un biocorridor grande faune est une "voie préférentielle de déplacement 

de la grande faune sauvage en Picardie". 

 

La modification réglementaire du secteur va, certes, permettre une 

constructibillité sur une partie de ce secteur mais celle-ci sera limitée et 

uniquement en lien avec l’activité agricole. 

 

La vocation du biocorridor grande faune n’est pas remise en cause, 

l’impact n’est pas amplifié (pas d’obstacle artificiel supplémentaire créé 

comme une route, ou autre barrage). 

Le passage des animaux sera toujours effectif. 

  

  Source : DREAL Picardie 
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III.4 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 
La commune de Monchy-Lagache n’est pas concernée par un Schéma de Cohérence Territoriale (celui-ci est en cours d’élaboration : SCoT du Pays Santerre 
Haute Somme), un Programme Local de l’Habitat, un Schéma de Cohérence Ecologique –Trame Verte et Bleue (TVB), un Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (le SAGE Haute Somme est en cours d’élaboration). 
Les documents supra-communaux avec lesquels le document d’urbanisme doit être compatible sont le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) et le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois Picardie. 
Autre précision, la commune ne fait pas l’objet d’un Plan de Prévention de Risques Inondations. 

 

a. Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation  

 
Approuvé le 19 décembre 2015, le PGRI fixe 5 objectifs à travers lesquels le préfet de bassin définit une vision stratégique des priorités d'actions en matière 

de prévention des inondations. Ces objectifs sont déclinés en 40 dispositions. 

De plus, ces objectifs et propositions sont déclinés particulièrement à l’échelle de la Vallée de la Somme « Stratégies Locales de la Somme ». 

 
Les objectifs et dispositions spécifiques dont il faut tenir compte dans le cadre de la modification du POS de Monchy-Lagache et qui justifient de manière 
complémentaire l’instauration de la zone NCp sont les suivants :  
 

Objectif Orientation Disposition Mesures du POS 

Objectif 2 

Favoriser le ralentissement 

des écoulements, en 

cohérence avec la 

préservation des milieux 

aquatiques 

Orientation 5 

Limiter le ruissellement en 

zones urbaines et en zones 

rurales pour réduire les 

risques d’inondation, 

d’érosion des sols et de 

coulées de boues. 

Favoriser le maintien ou développer des 

éléments du paysage participant à la 

maîtrise du ruissellement et de l’érosion, et 

mettre en œuvre des programmes d’action 

adaptés dans les zones à risques. 

Le plan de zonage identifie des haies et 

alignements d’arbres en fond de vallée 

comme éléments naturels à protéger au titre 

des espaces boisés classés. 
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b. Le SDAGE Artois-Picardie   

 

La modification du POS veille à intégrer les prescriptions du SDAGE Artois Picardie (2016-2021). Les orientations détaillées ci-dessous concernent 

spécifiquement les enjeux relatifs à la modification du POS de Monchy-Lagache et les dispositions à prendre en compte dans le document d’urbanisme. 

 

A -  MAINTENIR ET AMELIORER LA BIODIVERSITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

A-4 Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants 
vers les cours d’eau, les eaux souterraines de mer/ 

A-4.3 
Limiter le retournement 
des prairies 

Les collectivités veillent dans leurs documents d’urbanisme au maintien des prairies 
et des éléments de paysage, notamment par la mobilisation de certains outils tels 
que les zones agricoles protégées, les orientations d'aménagement et de 
programmation, les espaces boisés classés (y compris les haies), l'identification des 
éléments de paysage dans les documents d’urbanisme. 
 

La zone NCp protège les espaces 
agricoles, naturels et paysagers en 
limitant la constructibilité. 
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III.5 MODIFICATION DES PIECES DU POS 

 

a. Le Rapport de présentation 

 

Les ajouts/suppressions et modifications suivants sont effectués (en rouge): 

 

 

Page 37 – Avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 37 – Après modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NCp au titre de la préservation des paysages du plateau agricole. 
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Page 44 – Avant modification 

 

 

Page 44 – Après modification 

 
Page supprimée.  
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Page 45 – Avant modification 

 

 

Page 45 – Après modification 
 

Page supprimée. 
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Page 49 – Avant modification Page 49 – Après modification 

 
  

- En NCp, pour protéger les vues remarquables sur le centre-

bourg tout en permettant des constructions limitées liées 

uniquement à l’activité agricole. 



 

18 

 

 

Page 51 – Avant modification 

 

 

 

Page 51 – Après modification 

 

  

NCp  

39.8  

69.7 4.5 

1165.5  75.4 

142.8 

4 

30.5 

1370.7 

0.25 

1.97 

88.7 
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b. Le règlement 

 

Les ajouts/suppressions et modifications suivants sont effectués au 

règlement (en rouge) : 

 

Page 65 – Avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 65 – Après modification 

 

 

 

 

 

En secteur NCp, les constructions seront implantées à une distance minimale de 5 m et 
maximale de 20 m par rapport aux voies et emprises publiques. 
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Page 66 – Avant modification 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page 66 – Après modification 

 
 
 

  

En secteur NCp, la hauteur maximum des constructions à usage agricole ne peut excéder  
10 m au point le plus élevé (hors superstructure) 
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c. Le plan de zonage 

 

Les ajouts/suppressions et modifications suivants sont effectués au 

règlement graphique (en rouge) : 

 

Plan de zonage 1/5000ème - avant modification 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage 1/5000ème - après modification 
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Plan de zonage 1/2000ème - avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage 1/2000ème - après modification 
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IV. MODIFICATION 2 : CREATION DE SECTEURS UCI ET UDI  

 

IV.1 SECTEURS CONCERNES 

 

La création des secteurs UCi et UDi (zone Ns au PLU annulé partiellement) 
concerne un tissu bâti d’environ 5.5 hectares le long de la rue de la 
Chaussée, au droit de la rue du Stade. Ce tissu est le long de la route 
principale de la commune qui relie le centre-bourg et le secteur de 
Méréaucourt. 
 
  

Extrait du plan de zonage au 1/2000ème du POS en vigueur 
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IV.2 JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION 

 

a. Des souhaits et des retours d’expérience locale 

 

La création des secteurs UCi et UDi se justifie, en ajout de ce qui est indiqué en partie I, au regard de 2 points qui se complètent :  

 Appréhender la remarque effectuée par le rapporteur public dans le cadre de la consultation des services lors de l’élaboration du PLU, aujourd’hui 

annulé partiellement (remarque retenue par le tribunal administratif suite au recours déposé contre la délibération d’approbation du PLU). 

Selon le rapporteur public, cette zone aurait dû faire l’objet d’un classement en zone urbaine en fixant des règles restrictives de constructibilité. 

 

 Tenir compte à cet endroit des sensibilités très fortes aux remontées de nappes, selon la carte du Bureau de Recherches Géologiques et Minières, 

et des inondations constatées sur le secteur par la mairie. 

A ce propos, le rapport de présentation du PLU partiellement annulé indique en page 52 : « À l’échelle du centre-bourg, les eaux pluviales ruissellent 

le long des voies avant de rejoindre l’Omignon. Les eaux de Méréaucourt et de Montécourt coulent donc vers le sud, alors que les eaux de la rive 

gauche (centre-bourg de Monchy-Lagache) descendent vers le nord. Une ligne locale de partage des eaux existe également en rive gauche : les eaux 

s’écoulent vers le sud avant de rejoindre des noues, puis de bifurquer vers le nord et l’Omignon ». 

 

Ces règles restrictives s’appuient aussi sur l’article R111-2 du code de l’urbanisme. 

 

En ajout, même si aucun Plan de Prévention du Risque Inondation n’est en vigueur sur la commune, le POS de Monchy-Lagache se doit de tenir compte du 

SDAGE Artois-Picardie et du Plan de Gestion des Risques Inondations. 
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b. Une compatibilité avec le PGRi et le SDAGE Artois-Picardie 

Les dispositions du Plan de Gestion des Risques d’Inondations (approuvé le 19 décembre 2015) qui justifient la mise en place des secteurs UCi et UDi sont les 

suivantes :  

(Ces points sont repris dans la stratégie locale de la Somme inclut dans le PGRi). 

 

Objectif Orientation Disposition Mesures  

Objectif 1 

Aménager durablement les 

territoires et réduire la 

vulnérabilité des enjeux 

exposés aux inondations 

Orientation 1 

Renforcer la prise en 

compte du risque 

inondation dans 

l’aménagement du territoire 

Respecter les principes 

de prévention du risque 

dans l’aménagement du 

territoire et 

d’inconstructibilité dans 

les zones les plus 

exposées 

Les territoires exposés à un risque d’inondation qui ne sont pas couverts par un 

PPRI approuvé mettent en œuvre, sur la base des éléments de connaissance 

existants, les grands objectifs de réduction des conséquences négatives 

potentielles associées aux inondations tels qu'ils ressortent de la Stratégie 

Nationale de Gestion du Risque Inondation : 

L’identification des zones dangereuses pour les vies humaines en y étudiant la 

mise en sécurité des populations existantes. 

Objectif 3 

Améliorer la connaissance 

des risques d’inondation et 

le partage de l’information, 

pour éclairer les décisions 

et responsabiliser les 

acteurs 

Orientation 8 

Renforcer la connaissance 

des enjeux en zone 

inondables et des 

dommages auxquels ils sont 

exposés, comme support 

d’aide à la décision pour 

réduire la vulnérabilité des 

territoires  

Poursuivre 

l’amélioration de la 

connaissance des enjeux 

exposés au risque, en 

portant une attention 

particulière sur les 

réseaux et les 

équipements sensibles 

Les services de l’État, les collectivités et les gestionnaires d’ouvrage associent 

leurs efforts pour poursuivre l’amélioration de la connaissance des enjeux 

exposés au risque : 

 

Les collectivités dans le cadre de l’élaboration de leurs documents d’urbanisme. 
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Objectif 3 

Améliorer la connaissance 

des risques d’inondation et 

le partage de l’information, 

pour éclairer les décisions 

et responsabiliser les 

acteurs 

Orientation 9 

Capitaliser les informations 

suite 

aux inondations 

Localement, les retours d’expérience permettent également d’améliorer la compréhension des 

phénomènes, de leur dynamique, de l’étendue des inondations et des conséquences sur les territoires 

(dommages). 

 

De même, les dispositions du SDAGE Artois-Picardie approuvé en 2015 qui justifient la mise en place du secteur UCi avec risque d’inondation sont les 

suivantes :  

A - MAINTENIR ET AMELIORER LA BIODIVERSITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

A-9  Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l’échelle du bassin et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

A-9.2 

Prendre en compte 
les zones à dominante 
humide dans les 
documents 
d’urbanisme 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU et cartes 
communales) et les décisions administratives dans le 
domaine de l’eau prennent en compte les zones humides 
en s’appuyant notamment sur la carte des zones à 
dominante humide et les inventaires des SAGE. 

 
L’ensemble des zones à dominante humide du SDAGE Artois 
Picardie ont été pris en compte. 
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IV.3 IMPACTS PROJETES 

 

a. Impacts agricoles 

 

Les terrains ne sont pas exploités à titre agricole. L’impact vis-à-vis de l’activité agricole sera donc nul. 

 

b. Impacts paysager et environnemental 

 

L’impact paysager sera mesuré. 

Les terrains en question sont situés dans la Vallée de l’Omignon et bordent la rivière du même nom. 

Ce secteur étant déjà bâti et le projet ne concernant au final que quelques terrains (urbanisation limitée et encadrée), l’impact paysager sera donc faible. 

 

L’impact environnemental est également mesuré. 

Le secteur concerné se situe : 

 en limite d’un biocorridor grande faune et d’une ZNIEFF de Type 1 (cours d’eau de l’Omignon). 

 A cheval sur une zone à dominante humide du SDAGE Artois-Picardie. 

 

L’instauration des secteurs UCi et UDi ne remettra pas en cause la sensibilité environnementale du secteur vis-à-vis de la ZNIEFF (celle-ci reprend en soit le 

cours d’eau) et du biocorridor grande faune. 

Qui plus est, le secteur est déjà bâti. 

Concernant l’impact sur la zone à dominante humide du SDAGE, un indice spécifique sur les parcelles concernées, visant à protéger cette entité, est à 

ajouter.  

 
La base de données de la DREAL, précise que les cartographies n’ont pas vocation à être zoomées à l’échelle de la parcelle.  

 
 
 
 
 

Source : DREAL Picardie 
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IV.4 MODIFICATION DES PIECES DU POS 

a. Le Rapport de présentation 

Les ajouts/suppressions et modifications suivants sont effectués (en rouge): 

Page 36 – Avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 36 – Après modification 

 

 

 

  

(Comprenant deux secteurs UCi et UCizh). 

(Comprenant un secteur UDi). 
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Page 38 – Avant modification 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 38 – Après modification 

- la prise en compte du risque inondation constatée par la commune (secteur UCi) et de la 
présence associée de zone à dominante humide du SDAGE Artois Picardie (secteur UCizh). 
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Page 51 – Avant modification 

 

 

Page 51 – Après modification 

 

  

Dont UCi : 2.3  

UCizh : 0.4  

UDi : 2.8  

135.7  

39.8  

142.8  

1369.2  
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b. Le règlement 

 

Les ajouts/suppressions et modifications suivants sont effectués au 

règlement (en rouge) : 

 
Page 10 – Avant modification 

Page 10 – Après modification 

 
  

- En secteur UCi*, le premier niveau de plancher des constructions doit se trouver à 50 cm au-dessus 

de tout point du terrain naturel, même dans le cas d’une reconstruction après sinistre. 

*En secteur UCizh, sont autorisés :  

 toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement, qui 
compromet l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones 
humides sauf projet d’aménagement à vocation environnementale dans un 
objectif de restauration écologique, hydraulique ou d’approvisionnement en eau. 

 Les extensions. Celles-ci devront se trouver à 50 cm au-dessus de tout point du 
terrain naturel. 
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Page 11 – Avant modification 

 

 

 
Page 11 – Après modification 

 

- En secteur UCi, la réalisation de sous-sols est interdite.  
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Page 13 – Avant modification 

 

 

Page 13 – Après modification 

 

 

 

 

 

 

 

- En secteur UCi, l’emprise au sol des constructions est limitée à 25% de la parcelle. 



 

34 

 

 
Page 19 – Avant modification 

 

 

Page 19 – Après modification 

 
  

*En secteur UDi, le premier niveau de plancher des constructions doit se trouver à 50 

cm au-dessus de tout point du terrain naturel, même dans le cas d’une reconstruction 
après sinistre. 

* 
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Page 11 – Avant modification 

 

Page 11 – Après modification 
 

- En secteur UDi, la réalisation de sous-sols est interdite.  
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c. Le zonage 

 
Plan de zonage 1/2000ème avant modification 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de zonage 1/2000ème après modification 
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